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LUGE DE PREPARATION ET PROCEDE D’ASSEMBLAGE POUR UN VEHICULE

[001] L’invention porte sur un dispositif et un procédé d’assemblage d’un véhicule, en 

particulier d’une luge de préparation.

[002] Plus précisément, la présente invention concerne un dispositif et procédé 

d’assemblage d’un faisceau électrique dans un véhicule, en particulier un véhicule 

automobile.

[003] En fabrication automobile, de façon conventionnelle, on prépare, à part de la ligne 

d’assemblage principale du véhicule et sur un poste désigné " Poste Organe Mécanique " 

ou " POM ", un ensemble d’organes du véhicule comprenant par exemple un moteur de 

traction thermique avec sa ligne d'échappement et ses protections thermiques, un moteur 

de traction électrique et sa batterie, la boîte de vitesses fixée au moteur thermique et des 

câbles de commande de la boîte de vitesses fixés à la boîte de vitesses, un ensemble de 

faisceaux électriques.

[004] On comprendra donc par organes mécaniques, dans tout le texte de ce 

document, des organes mécaniques au sens large, c’est-à-dire étendu à tous les éléments 

qui sont préparés pour le montage au poste " POM ", notamment les faisceaux 

électriques, conduites, câbles de commande.

[005] Cet ensemble d’organes du véhicule est pré-positionné ou indexé sur un support 

formant une luge de préparation.

[006] On comprendra par indexé ou pré-positionné dans tout le texte de ce document, 

le fait que chaque organe est positionné relativement par rapport aux autres organes, dans 

une position d’assemblage correspondant à des positions de fixation définitives, par 

exemple prévues sur la carrosserie.

[007] Cette luge est ensuite transportée du poste " POM " sur la ligne d’assemblage 

principale, pour être "coiffée " par la carrosserie du véhicule.

[008] On comprendra par " coiffage ", dans tout le texte de ce document, l'opération 

d'assemblage sur la ligne d’assemblage principale consistant à aligner la carrosserie du 

véhicule avec cette luge de préparation, puis à accoster la carrosserie du véhicule sur cet 

ensemble d’organes du véhicule, par un mouvement relatif verticale, généralement un 
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mouvement de descente de la carrosserie, de façon à atteindre une position permettant 

l'assemblage de ces organes sur la carrosserie du véhicule.

[009] Lors de l'une des étapes d'assemblage suivant le " coiffage ", un opérateur réalise 

la connexion des câbles de la commande de la boîte de vitesses (en général, deux câbles) 

à un levier de vitesses situé à l'intérieur de l'habitacle du véhicule, ainsi que la connexion 

des faisceaux électriques à des prises électriques à l’intérieur de l’habitacle du véhicule.

[0010] On comprendra par habitacle, dans tout le texte de ce document, le volume 

interne à la carrosserie dont l’accès nécessite le passage d’un opérateur ou d’un 

manipulateur par un emplacement de la carrosserie réservé à un ouvrant.

[0011] Quelle que soit l'endroit où se situe ce levier de vitesses ou ces prises électriques 

à l'intérieur de l'habitacle, les câbles de la commande ou les faisceaux électriques relient 

un organe de l'ensemble préparé au poste " POM " à une partie de la carrosserie livrée 

sur la ligne de montage principale.

[0012] Sur la ligne d’assemblage principale, lors de l'étape d'assemblage suivant 

le " coiffage ", les câbles de la commande de vitesse, déjà fixés à la boîte de vitesses, 

ainsi que les faisceaux électriques, arrivent par le dessous de la carrosserie du véhicule 

pour que leur extrémité libre soit connectée respectivement au levier de vitesses et aux 

prises électriques. Les câbles de la commande de vitesse et les faisceaux électriques 

passent à travers une ouverture ménagée dans la partie de la carrosserie inférieure 

appelée généralement tunnel. En passant dans cette ouverture lors du " coiffage ", il y a 

un risque d'accrochage et d'endommagement des câbles de la commande de vitesse ou 

des faisceaux électriques.

[0013] Pour éviter ce problème, le brevet EP-B-2 134 590 divulgue un procédé de 

montage tel que précédemment succinctement décrit, utilisant un dispositif de guidage 

prévu sur la luge pour guider les câbles de la commande de la boîte de vitesses au 

travers de l'ouverture lors de l'opération de " coiffage ". Les extrémités libres des câbles 

sont récupérées à l'intérieur de l'habitacle, après avoir enlevé le dispositif de guidage, afin 

de les connecter au levier de vitesses. La fixation de l'ensemble des organes du véhicule 

à la carrosserie sur la ligne d’assemblage principale comprend alors une opération de 

mise en place d’une pièce mobile de fermeture et d'étanchéité de l'ouverture de la 

carrosserie.
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[0014] On comprendra par pièce mobile, dans tout le texte de ce document, une pièce 

devant être assemblée par un opérateur et qui ne peut pas être pré-positionnée ou 

indexée sur le support de la luge de préparation. Par exemple, la pièce mobile de 

fermeture de l’ouverture ne peut pas être indexée sur la luge puisque le dispositif de 

guidage va, dans un premier temps, traverser l’ouverture.

[0015] Cette pièce mobile doit être apportée par l'opérateur, précisément à l'endroit de 

l'ouverture, alors qu'il doit avoir les mains libres pour récupérer les extrémités libres des 

câbles et les connecter au levier de vitesses, ce qui représente une perte de temps. En 

outre, l'ergonomie de cette opération de mise en place de la pièce mobile est dégradée, 

l'opérateur ne pouvant se tenir que d'une seule main et risquant de perdre l’élément de 

fermeture.

[0016] Le but de la présente invention est de remédier à ces problèmes.

[0017] A cet effet, l’invention a pour objet une luge de préparation pour l’assemblage 

d’un véhicule, ladite luge de préparation comprenant un support, un ensemble d’organes 

mécaniques à assembler indexés sur ledit support, et une pièce mobile à assembler, cette 

luge de préparation comprenant en outre un dispositif de guidage d’un organe souple 

longiforme de l’ensemble d’organes mécaniques, ce dispositif de guidage étant un boîtier 

de protection ayant une base indexée par rapport au support et une extrémité libre 

opposée de section ouverte, le dispositif de guidage comprenant un logement ouvert vers 

l’extrémité libre et de forme complémentaire à la pièce mobile.

[0018] On comprendra par organe souple longiforme dans tout le texte de ce document, 

un organe de forme allongée nécessitant d’être comformé par un guidage pour pouvoir 

tenir une position déterminée de montage, que ce soit par manque de rigidité de l’organe 

ou à cause des dispersions de montage, de la ligne d’assemblage, ou de fabrication des 

organes.

[0019] Ainsi, ce logement permet au dispositif de guidage de loger la pièce mobile, un 

opérateur de montage ayant l’accès à cette pièce mobile par l’ouverture du logement. De 

ce fait, l’opérateur garde les mains libres et, après une opération de " coiffage ", peut 

récupérer cette pièce par l’habitacle du véhicule, sans avoir à l’apporter par ses propres 

moyens ce qui permet de gagner du temps et d’améliorer l’ergonomie de son opération de 

montage.
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[0020] Dans un mode de réalisation de l’invention, la pièce mobile étant plane, le 

logement comprend des rainures encerclant partiellement le contour de la pièce mobile.

[0021] En effet, ces rainures sont des moyens simple de réalisation du logement, et 

permettent de maintenir la pièce mobile tout en autorisant un coulissement facilité de la 

pièce mobile, à la fois pour la glisser dans le logement, mais aussi pour la retirer lorsque 

l’opérateur doit la monter.

[0022] Dans un mode de réalisation, le logement est de forme allongée, la forme 

allongée définissant un axe orthogonal à la section ouverte.

[0023] Ainsi, cette disposition permet de loger une pièce mobile plane dont la plus 

grande section est plus grande que la section ouverte.

[0024] Dans un mode de réalisation, les rainures ont une largeur inférieure à l’épaisseur 

du contour de la pièce mobile et ont des lèvres élastiques.

[0025] Ainsi, la pièce mobile est pincée dans le logement, ce qui permet qu’elle ne 

s’échappe pas lorsque la luge de préparation se déplace.

[0026] Dans un mode de réalisation, le boîtier de protection entourant l’organe souple 

longiforme et définissant un volume intérieur, le boîtier de protection ayant en outre une 

section transversale décroissante de la base indexée à l’extrémité libre, le logement est 

dans le volume intérieur.

[0027] Cette caractéristique permet au dispositif de guidage de protéger la pièce mobile 

lors de l’opération de " coiffage ", de sorte qu’elle n’accroche pas dans une ouverture de la 

carrosserie traversée par le dispositif de guidage.

[0028] L’invention a également pour objet un procédé d’assemblage d’un véhicule 

utilisant une luge de préparation telle que précédemment décrite, le procédé utilisant en 

outre une ligne d’assemblage accostant la carrosserie du véhicule sur la luge de 

préparation, le procédé comprenant :

[0029] - une première étape de positionnement des organes mécaniques sur le support, 

notamment des organes mécaniques d’une chaîne de traction,

[0030] - une deuxième étape d’indexation du dispositif de guidage par rapport au 

support, tout en conformant l’élément souple longiforme par le dispositif de guidage,
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[0031] - une troisième étape amenant la luge de préparation sur la ligne d’assemblage,

[0032] - une quatrième étape de " coiffage " qui accoste la carrosserie du véhicule sur la 

luge de préparation, le dispositif de guidage traversant l’ouverture de la carrosserie,

[0033] - une cinquième étape où l’opérateur retire le dispositif de guidage du support par 

l’intérieur de la carrosserie, le dispositif de guidage étant posé à l’intérieur de ladite 

carrosserie,

[0034] - une sixième étape d’assemblage des organes mécaniques sur la carrosserie,

[0035] - une septième étape de retrait de la luge de préparation,

[0036] - une huitième étape de remise du dispositif de guidage sur la luge de 

préparation,

[0037] Le procédé étant tel qu’il comprend :

[0038] - une première étape intermédiaire d’introduction de la pièce mobile dans le 

logement avant la quatrième étape,

[0039] - une deuxième étape intermédiaire de retrait de la pièce mobile du logement 

entre les quatrième et septième étape,

[0040] - une troisième étape intermédiaire d’assemblage de la pièce mobile entre les 

cinquième et huitième étape.

[0041] Ainsi, par ce procédé, la pièce mobile est transportée par le dispositif de guidage, 

et donc par la luge de préparation, du poste " POM " à l’habitacle du véhicule, l’habitacle 

étant avantageusement l’endroit où cette pièce mobile doit être montée. De cette manière, 

on voit bien que l’opérateur a les mains libres pour récupérer l’extrémité libre de l’organe 

souple longiforme dans l’habitacle et retirer le dispositif de guidage, ce qui représente un 

gain de temps. En outre, l'ergonomie de cette opération de mise en place de la pièce 

mobile est améliorée, l'opérateur pouvant se tenir des deux mains et ne risquant pas de 

perdre l’élément de fermeture.

[0042] Avantageusement, cette pièce mobile est une pièce mobile de fermeture de 

l’ouverture de la carrosserie, précisément parce que le dispositif de guidage apporte la 
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pièce mobile exactement à l’endroit de son montage, ce qui représente un gain de temps 

de manipulation de l’opérateur.

[0043] En outre, l’invention a également pour objet un véhicule assemblé par le procédé 

précédemment décrit.

[0044] D’autres caractéristiques, buts et avantages de l’invention apparaîtront à la 

lecture de la description des exemples de réalisation non limitatifs qui vont suivre, faite en 

référence aux figures 1 à 5 annexées, qui représentent :

-figure 1 : un dispositif de guidage selon un mode de réalisation de l’invention,

-figure 2 : le dispositif de guidage de la figure 1 contenant la pièce souple longiforme,

-figure 3 : une carrosserie d’un véhicule en début d’accostage sur le support de la luge de 

préparation avec le dispositif de guidage de la figure 2,

-figure 4 : un dispositif de guidage selon l’art antérieur à l’invention,

-figure 5 : un logigramme illustrant un procédé d’assemblage selon un mode de réalisation 

de l’invention.

[0045] L’ensemble représenté sur la figure 2 comporte un dispositif de guidage 1 selon 

un mode de réalisation de l’invention.

[0046] La figure 2 divulgue une luge de préparation 10 pour l’assemblage d’un véhicule 

comprend un support 2, sous la forme d’une platine supportant un ensemble de 

positionneurs pour indexer en position un ensemble d’organes mécaniques à assembler. 

Une pièce mobile 7 à assembler est également présente, par exemple une pièce mobile 7 

de fermeture d’une ouverture 4 de la carrosserie 3 du véhicule, cette ouverture 4 étant 

décrite par la figure 3.

[0047] Le dispositif de guidage 1 guide un organe souple longiforme 8 de l’ensemble 

d’organes mécaniques, par exemple un faisceau électrique. Cet organe longiforme 8 peut 

très bien, en variante, être un câble de commande d’une boite de vitesses, une conduite 

d’un fluide, ou tout organe souple longiforme 8 faisant partie de l’ensemble d’organes 

mécaniques à assembler.
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[0048] Le dispositif de guidage 1 est un boîtier de protection ayant une base indexée 11 

décrite sur la figure 1, cette base 11 étant indexée par rapport au support 2.

[0049] L’indexation de la base 11 n’est pas nécessairement directement fait sur le 

support 2. En effet, la base 11 peut être indexée sur l’un des organes de l’ensemble 

d’organes mécaniques, par exemple un écran de protection, qui lui-même est indexé sur le 

support 2.

[0050] Le dispositif de guidage 1 comprend une extrémité libre opposée 6 à la base 11, 

l’extrémité libre opposée 6 étant de section ouverte.

[0051] Le dispositif de guidage comprend en outre un logement 5 ouvert vers l’extrémité 

libre opposée 6 et de forme complémentaire à la pièce mobile 7.

[0052] La pièce mobile 7 est plane, et le logement 5 comprend des rainures 12 

encerclant partiellement le contour de la pièce mobile 7.

[0053] Le logement 5 est de forme allongée, cette forme allongée définissant un axe 

orthogonal à la section ouverte.

[0054] Selon un mode de réalisation de l’invention, les rainures 12 au nombre de deux, 

ont une largeur inférieure à l’épaisseur du contour de la pièce mobile 7 et ont des lèvres 

élastiques.

[0055] L’ensemble représenté sur la figure 1 comporte le dispositif de guidage 1 selon un 

mode de réalisation de l’invention. Y sont représentés la base indexée 11, le logement 5, 

les rainures 12, et l’extrémité libre opposée 6 donnant la section ouverte. La pièce mobile 

7 coulisse dans les rainures 12 et vient en butée contre deux butées 22, ces butées faisant 

partie, avec les rainures 12, de la forme complémentaire à ladite pièce mobile 7.

[0056] On notera que dans cette figure 1, le dispositif de guidage est un boîtier de 

protection allégé, disposant d’ouvertures latérales, mais en variantes ce boîtier peut être 

réalisé sans ouvertures latérales.

[0057] La figure 1 montre également un système d’indexage 20, 21 du dispositif de 

guidage 1, comprenant deux pions de centrage 20 et un appui 21, le dispositif de guidage 

1 étant indexé de façon amovible par rapport au support 2 de la luge de préparation 10 

précédemment décrits.
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[0058] Le boîtier de protection définit un volume intérieur, et a une section transversale 

décroissante de sa base indexée 11 à l’extrémité libre 6. Le logement 5 est dans le volume 

intérieur.

[0059] La figure 5 illustre un logigramme selon un procédé d’assemblage de l’invention.

[0060] Ce procédé d’assemblage utilise la luge de préparation 10 et une ligne 

d’assemblage accostant la carrosserie 3 du véhicule sur la luge de préparation 10, 

réalisant ainsi l’opération de " coiffage ".

[0061] Ce procédé comprend une première étape 110 de positionnement des organes 

mécaniques sur le support 2 de la luge de préparation 10, notamment des organes 

mécaniques d’une chaîne de traction. Cette étape correspondant au poste dit " POM ", est 

en général réalisée par un opérateur et/ou par un manipulateur, et consiste à positionner 

les organes mécaniques sur les positionneurs du support 2. Pour les organes les plus 

lourds, comme le moteur thermique et la boîte de vitesses, ils sont accouplés aux moyens 

d’outils appropriés.

[0062] Ce procédé comprend une deuxième étape 120 d’indexation du dispositif de 

guidage 1 par rapport au support 2, tout en conformant l’élément souple longiforme 8 par 

le dispositif guidage 1. Cette indexation du dispositif de guidage consiste à faire 

correspondre le système d’indexage 20, 21 du dispositif de guidage 1avec des 

positionneurs correspondants du support 2.

[0063] Dans une variante, ces positionneurs correspondants sont réalisés par les 

organes mécaniques, par exemple des trous réalisés dans une protection thermique sur 

laquelle est posé le dispositif de guidage. Un autre exemple consisterait en intégrant ces 

positionneurs sur une agrafe de fixation d’un faisceau.

[0064] Une fois indexé, le dispositif de guidage 1 reste amovible, c’est-à-dire qu’il peut 

être retiré sans avoir à démonter une fixation.

[0065] Ce dispositif de guidage 1, une fois indexé, conforme l’élément souple longiforme

8. Par exemple, l’opérateur fait passer l’élément souple longiforme 8 à travers le boîtier de 

protéction qui entoure alors l’élément souple longiforme 8, lui donnant une inflexion 

permettant d’orienter l’élément souple longiforme 8 de sorte qu’il corresponde à l’ouverture 

4 de la carrosserie 3 lors de l’opération de " coiffage ".
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[0066] Ce procédé comprend une troisième étape 130 amenant la luge de préparation 

10 sur la ligne d’assemblage. Cette étape peut être réalisée par un convoyeur, de façon 

automatisée. La luge de préparation 10 est alors synchronisée avec la ligne d’assemblage.

[0067] Ce procédé comprend une quatrième étape 140 de " coiffage "qui accoste la 

carrosserie 3 du véhicule sur la luge de préparation 10, le dispositif de guidage 1 

traversant l’ouverture 4 de la carrosserie 3. Cet accostage est réalisé par un mouvement 

relatif vertical, généralement un mouvement de descente de la carrosserie, de façon à 

atteindre une position permettant l'assemblage de ces organes sur la carrosserie du 

véhicule, et notamment faire passer l’élément souple longiforme 8 à travers l’ouverture 4 

de la carrosserie 3 sans risquer d’accrocher l’élément souple longiforme 8 à la carrosserie 

3.

[0068] Ce procédé comprend une cinquième étape 150 où l’opérateur retire le dispositif 

de guidage 1 du support 2 par l’intérieur de la carrosserie 3, le dispositif de guidage 1 

étant posé à l’intérieur de la carrosserie 3. En effet, à cette étape le dispositif de guidage 1 

a traversé l’ouverture 4, et ne se trouve accessible que par l’habitacle du véhicule. 

L’élément souple longiforme 8 est toujours à l’intérieur du boîtier de protection, et donc 

passé à travers l’ouverture 4 de la carrosserie 3. L’opérateur retire alors le dispositif de 

guidage 1 libérant ainsi l’élément souple longiforme 8 qui peut être raccordé par exemple, 

à une prise électrique ou un levier de vitesse selon sa nature.

[0069] Ce procédé comprend une sixième étape 160 d’assemblage des organes 

mécaniques sur la carrosserie 3. La luge de préparation 10 est toujours accostée à la 

carrosserie 3, l’opérateur peut alors fixer l’ensemble des organes mécaniques à la 

carrosserie 3, le support 2 étant prévu, par exemple, pour laisser l’accessibilité à des 

visseuses ou autres outils d’assemblage.

[0070] Ce procédé comprend une septième étape 170 de retrait de la luge de 

préparation 10. La luge de préparation 10 est alors de nouveau vide, l’ensemble des 

organes mécaniques restant fixés à la carrosserie 3.

[0071] Ce procédé comprend une huitième étape 180 de remise du dispositif de 

guidage 1 sur la luge de préparation 10, pour être recyclée et servir de nouveau.

[0072] Ce procédé comprend en outre une première étape intermédiaire 125 

d’introduction de la pièce mobile 7 dans le logement 5 avant la quatrième étape. Cette 
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introduction se fait manuellement par l’opérateur, avant l’opération de " coiffage ", par 

exemple au poste " POM ".

[0073] Ce procédé comprend en outre une deuxième étape intermédiaire 155 de retrait 

de la pièce mobile 7 du logement 5 entre les quatrième et septième étape. Cette étape et 

réalisée par l’opérateur, dans l’habitacle du véhicule. La pièce mobile 7 est alors déjà dans 

l’habitacle lorsque l’opérateur a besoin de la monter.

[0074] Ce procédé comprend en outre une troisième étape intermédiaire 165 

d’assemblage de la pièce mobile 7 entre les cinquième et huitième étape. Par exemple, 

lorsque la pièce mobile 7 est la pièce mobile 7 de fermeture de l’ouverture 4 de la 

carrosserie 3, le dispositif de guidage 1 doit être retiré avant de monter la pièce mobile 7, 

qui vient fermer l’ouverture 4. On notera que cette pièce mobile 7 de fermeture comporte 

une ouverture de passage étanche pour l’élément souple longiforme 8.

[0075] La figure 3 montre la carrosserie 3 d’un véhicule en début d’accostage sur le 

support 2 de la luge de préparation 10 avec le dispositif de guidage 1 de la figure 2. Y 

sont représenté la pièce mobile 7 dans le dispositif de guidage 1, ce dispositif de guidage 

1 étant aligné avec l’ouverture 4 de la carrosserie 3. Nous sommes à l’étape 140 de " 

coiffage ". La carrosserie 3 va alors descendre dans un mouvement vertical créé par la 

ligne d’assemblage, de sorte que le dispositif de guidage 1 va traverser l’ouverture 4, 

emmenant avec lui la pièce mobile 7 et l’organe souple longiforme 8, ici un faisceau 

électrique.

[0076] La figure 4 illustre un dispositif de guidage 1 selon l’art antérieur à l’invention. Il 

n’y a pas de logement 5, par contre on voit bien l’organe souple longiforme 8 conformé par 

le dispositif de guidage 1, en passant dans le volume intérieur du boîtier de protection du 

dispositif de guidage 1.
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Revendications

1. Luge de préparation (10) pour l’assemblage d’un véhicule, ladite luge de préparation 

(10) comprenant un support (2), un ensemble d’organes mécaniques à assembler 

indexés sur ledit support (2), et une pièce mobile (7) à assembler, ladite luge de 

préparation (10) comprenant en outre un dispositif de guidage (1) d’un organe souple 

longiforme (8) dudit ensemble d’organes mécaniques, ledit dispositif de guidage (1) 

étant un boîtier de protection ayant une base indexée (11) par rapport audit support (2) 

et une extrémité libre opposée (6) de section ouverte, caractérisée en ce que ledit 

dispositif de guidage (1) comprend un logement (5) ouvert vers ladite extrémité libre et 

de forme complémentaire à ladite pièce mobile (7).

2. Luge de préparation (10) selon la revendication 1, ladite pièce mobile (7) étant plane, 

caractérisée en ce que ledit logement (5) comprend des rainures (12) encerclant 

partiellement le contour de ladite pièce mobile (7).

3. Luge de préparation (10) selon la revendication 2, caractérisée en ce que ledit 

logement (5) est de forme allongée, ladite forme allongée définissant un axe 

orthogonal à ladite section ouverte.

4. Luge de préparation (10) selon les revendications 2 ou 3, caractérisée en ce que 

lesdites rainures (12) ont une largeur inférieure à l’épaisseur du contour de ladite pièce 

mobile (7) et ont des lèvres élastiques.

5. Luge de préparation (10) selon l'une des revendications précédentes, ledit boîtier de 

protection entourant l’organe souple longiforme (8) et définissant un volume intérieur, 

ledit boîtier de protection ayant une section transversale décroissante de ladite base 

indexée (11) à ladite extrémité libre (6), caractérisé en ce que ledit logement (5) est 

dans ledit volume intérieur.

6. Procédé d’assemblage d’un véhicule utilisant une luge de préparation (10) selon l’une 

des revendications précédentes et une ligne d’assemblage accostant une carrosserie 

(3) dudit véhicule sur ladite luge de préparation (10), ledit procédé comprenant :

• une première étape (110) de positionnement desdits organes mécaniques sur 

ledit support (2), notamment des organes mécaniques d’une chaîne de traction,
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• une deuxième étape (120) d’indexation dudit dispositif de guidage (1) par 

rapport audit support (2), tout en conformant ledit élément souple longiforme (8) 

par ledit dispositif guidage (1),

• une troisième étape (130) amenant ladite luge de préparation (10) sur ladite 

ligne d’assemblage,

• une quatrième étape (140) de « coiffage » qui accoste ladite carrosserie (3) 

dudit véhicule sur ladite luge de préparation (10), ledit dispositif de guidage (1) 

traversant une ouverture (4) de ladite carrosserie (3),

• une cinquième étape (150) où l’opérateur retire ledit dispositif de guidage (1) 

dudit support (2) par l’intérieur de ladite carrosserie (3), ledit dispositif de 

guidage (1) étant posé à l’intérieur de ladite carrosserie (3),

• une sixième étape (160) d’assemblage desdits organes mécaniques sur ladite 

carrosserie (3),

• une septième étape (170) de retrait de ladite luge de préparation (10),

• une huitième étape (180) de remise dudit dispositif de guidage (1) sur ladite 

luge de préparation (10),

caractérisé en ce que ledit procédé d’assemblage comprend :

• une première étape intermédiaire (125) d’introduction de ladite pièce mobile (7) 

dans ledit logement (5) avant ladite quatrième étape,

• une deuxième étape intermédiaire (155) de retrait de ladite pièce mobile (7) 

dudit logement (5) entre lesdites quatrième et septième étape,

• une troisième étape intermédiaire (165) d’assemblage de ladite pièce mobile 

(7) entre lesdites cinquième et huitième étape.

7. Véhicule caractérisé en ce qu’il est assemblé par un procédé selon la revendication 6.
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Fig. 3
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